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«  Bachelier de spécialisation : Cadre du secteur non-marchand » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Epreuve intégrée de la section :  

Spécialisation de cadre du secteur non-marchand 

UE7 

100 périodes – 20 ECTS 

Activités professionnelles de formation  

UE6 

80 périodes - 5 ECTS 

Organisation 

dans son 

environnement 

UE2 

90 périodes  

8 ECTS 

Exploitation des 

instruments 

comptables et 

budgétaires 

UE3 

150 périodes 

13 ECTS 

 

Législations et 

réglementations du 

secteur social 

UE4 

160 périodes - 14 

ECTS 

Stratégies d'organisation 

UE5/1 

90 périodes – 8 ECTS 

 

Cadre du secteur non-marchand : Approches des pratiques managériales  

UE1 

100 périodes - 9 ECTS 

Gestion 

de l’organisation 

UE5/2 

90 périodes – 8ECTS 


